


Tableau de bord
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Onglet QUIZZ
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1. TABLEAU DE BORD 

2. Cliquez sur « Défi énergie et eau de Grand Chambéry »

ou « Défi énergie et Eau Avant Pays Savoyard »

3. Remplissez un petit questionnaire sur vos usages (ex : je 

prends une douche de moins de 5mn : oui/non). Puis 

vous aurez accès aux résultats avec votre score par 

catégorie, afin d’avoir une idée des domaines sur lesquels 

vous pourriez être encore plus performant ! Vous pourrez 

également consulter un onglet « éco-gestes » qui vous 

donnera des pistes d’amélioration adaptées. 



Onglet LOGEMENT
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1. TABLEAU DE BORD 

2. Cliquez sur « Défi énergie et eau de Grand Chambéry »

ou « Défi énergie et Eau Avant Pays Savoyard »

3. Renseignez les informations relatives à votre logement, 

puis



Création des 
compteurs
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Création des compteurs

Une fois les informations sur le logement
remplies, vous aurez accès à l’onglet
« Données » pour créer vos compteurs :
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En cliquant sur l’onglet « Données », la fenêtre « Usages et 
compteurs » s’affiche, cliquez sur « Créer un compteur » :  



Création des compteurs

Renseignez le nom et le type de votre nouveau compteur 
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A la fin de la création de chaque compteur, une fenêtre
sur les usages de chaque énergie s’ouvrira. Il faut
cocher les usages correspondant à chaque énergie
renseignée.



Création des compteurs depuis le 
tableau de bord

• Pour créer un compteur pour une autre énergie, depuis le tableau de bord des compteurs,
cliquez sur « Paramétrer mes compteurs pour le défi »
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• La fenêtre « Usages et compteurs » s’ouvre, cliquez sur « Créer un compteur »

• La fenêtre « créer un compteur » s’ouvre



Supprimer un compteur

1. Cliquez sur « Voir Détail » de votre compteur

2. Cliquez sur « Paramètres » 

3. Puis « Supprimer »
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Création d ’un compteur d’électricité
Selon votre contrat, choisir :« Electricité
AVEC ou SANS option tarifaire »
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La fenêtre « Usages et compteurs » s’ouvre. Définir pour
quels usages l’électricité est utile dans votre logement.

NE PAS CHOISIR « Linky » Votre compteur d’électricité est créé et apparaît sur
votre tableau de bord.



Création d’un compteur de gaz 
Plusieurs options 

• Si vous êtes en gaz de ville, choisir de préférence :
 Index en kWh

 Si l’information en kWh n’est pas accessible, choisir 
l’index en m3.

• Pour le gaz stocké en citerne:
 Démarrer le défi cuve pleine. A la fin du défi prévoir

un remplissage et noter la quantité livrée.
 Sinon, noter le niveau de départ, et en fin de défi,

prévoir une livraison pour remplir au même niveau.
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/!\ Dans ce dernier cas, choisir le type de saisie
« gaz de ville avec index en kWh », et la
conversion sera faite en fin de défi entre la
quantité livrée et les kWh correspondants (pour
info, 1 tonne de propane = 12 880 kWh).

Ne pas choisir GAZPAR



Création d’un compteur d’eau

1. Choisissez « Relevé d’index »

2. Cochez « EAU » dans la fenêtre « Usages et 
compteurs », puis validez
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Création d’un compteur Bois

Choisir « Nombre d’unité d’un poids moyen ».

Pour le bois bûche : indiquer le poids d’un panier de
bûches, qui vous servira d’unité de mesure pendant le
défi.

Pour des granulés en sac, indiquer le poids des sacs
utilisés. Il faudra toujours utiliser des sacs de même poids
pendant le défi.

Notez pour mémoire le poids moyen renseigné à cette
étape.

Pour des granulés en vrac (silo) : idéalement commencer
le défi avec le silo plein. Et refaire le plein à la fin du défi.
Sinon noter le niveau du silo au début du défi, et
remettre au même niveau en fin de défi. Bien noter la
quantité ajoutée à ce moment-là. Cette quantité sera à
reporter dans le compteur dédié au bois.

Pour le taux d’humidité, si vous n’avez pas d’indication
plus précise, indiquer 10% pour les granulés, 20% pour le
bois bûche.
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Création d’un compteur Fioul
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Deux options possibles :
• Suivi d’une cuve

directement en litre
• Suivi d’une cuve avec

aide de la saisie

Ou



Création d’un compteur réseau de 
chaleur

Si vous avez des factures avec index de
consommation régulièrement, ou accès directement
à un compteur individuel, vous pourrez les renseigner
sur ce compteur.

Sinon, reportez-vous au paragraphe sur le chauffage
collectif dans les Cas Particuliers.
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Cas particuliers
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Chauffage collectif

Si vous êtes en chauffage collectif :

• Dans le cas où vous avez accès à un compteur d’énergie individuel, vous pouvez créer un
compteur type « Réseau de chaleur » ou « Gaz de ville » ou « Fioul », selon l’énergie
alimentant la chaudière collective.

• Si vous avez des Répartiteurs de Frais de Chauffage installés sur chaque radiateur, vous
pouvez créer un compteur par radiateur. Sur les répartiteurs, votre consommation en kWh
est indiquée, ainsi que la consommation de la période de référence.

• Dans le cas contraire, créer uniquement les compteurs Electricité, Eau, et Gaz si vous
cuisinez au gaz. Vous n’aurez donc pas de compteur spécifique pour votre chauffage.
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Deménagement récent
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Munissez-vous du DPE du logement, et renseignez les consommations d’énergie finale (e.f.) 
indiquées dans le détail des consommations annuelles estimées pour chaque énergie : 



Autres cas
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Pour tout autre cas spécifique (vous venez d’installer un poêle à granules, …) : 

- Signalez-le dans la description de votre logement. 

- Contactez votre capitaine !



Remplir ses données

22



Remplir la période de référence
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1. Pour chaque compteur, cliquer « Ajouter des relevés » pour la période de référence

2. Puis « Ajouter un index » 

3. Entrez la date et l’index (et 
non la consommation) 
puis valider



Remplir la période de référence
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Dates et index présents 
sur la facture :

Dates et index renseignés sur la 
plateforme Déclic :



Remplir la période du défi
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Vous renseignerez les index au fur et à mesure du défi.

Idéalement faire à minima 1 relevé par semaine.



Relevés d’index pour l’Electricité
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Pour vous simplifier la tâche, vous pouvez vous inscrire sur le site ENEDIS : https://mon-

compte-client.enedis.fr

Vous aurez accès à vos consommations jour par semaine, par jour, et même par heure.

https://mon-compte-client.enedis.fr/


Relevé d’index pour l’eau
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